
SEPTEMBRE 2023 à Saint Vallier  

 

INFORMATIONS : Adhésion saison 2023/2024 
 

Mmes et Mrs les archers, le renouvellement des affiliations au club démarre le 01 Octobre 2023. Si 
vous désirez adhérer au club ou renouveler votre adhésion pour la saison 2023/2024 il vous faut vous 
inscrire ou vous réinscrire (documents d’inscriptions à compléter + certificat médical le cas échéant + 
chèque à l’ordre des « Enfants de Diane »). 

Prix des licences et cartes 2023/2024 :  

- Licence FFTA adulte : 100€ comprenant une assurance FFTA  

- Licence FFTA jeune inf. à 21 ans : 70€ comprenant une assurance FFTA  

- Carte Club adulte : 65€ comprenant une assurance individuelle  

- Carte Club jeune inf. à 18 ans : 50€ comprenant une assurance individuelle  

Les Cartes Club ne permettent pas la participation aux concours officiels de la FFTA mais vous 
autorise à participer à des concours amicaux régionaux comme faisant partie de notre club.  

 

ATTENTION : Conformément à la législation, le certificat médical est valable sur une durée de 3 ans 
suivant sa date d'édition.  

 

• Dans le cas d’un renouvellement et que votre certificat médical donné antérieurement 
au club à moins de 3 ans, veuillez consulter et répondre au Questionnaire de Santé (ci- 
joint) (à conserver par vos soins), remplir votre fiche d’inscription, fournir le cas échéant 
un nouveau certificat médical récent spécifiant la pratique du tir à l'arc (pratique en 
compétition si licence FFTA) et le règlement.  

• Dans le cas d’un renouvellement et que votre certificat médical donné antérieurement 
au club à 3 ans ou plus, veuillez remplir votre fiche d'inscription et fournir un nouveau 
certificat médical récent spécifiant la pratique du tir à l'arc (pratique en compétition si 
licence FFTA) et le règlement.  

• Dans le cas d’une première inscription au club « les enfants de Diane », veuillez remplir 
votre fiche d'inscription et fournir un certificat médical récent spécifiant la pratique du 
tir à l'arc (pratique en compétition si licence FFTA) et le règlement.  

 

Aucunes nouvelles inscriptions ou renouvellements, ne pourra être effectives sans l’intégralité du 
dossier d’inscriptions. 

Les entraînements ont lieu au boulodrome des 2 Rives à St Vallier : Les Mercredis de 16H45 à 18H15 
et Les Vendredis de 19H00 à 20H30  
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